
 

 

 

 

 

 

 

Ensemble paroissial de Montréjeau 

Secteurs de :  
Montréjeau ; Saint-Plancard ; Saint-Bertrand. 
Tel : 05 61 95 81 20 
mail : paroisse-montrejeau@wanadoo.fr 
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Curé :        Chanoine Régis L’HUILLIER 
Co-Curés :  Abbé Benjamin-Marie PROSPER 
                   Abbé Cyrille MANTER-IBAPANI 
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Nom des villages 

Secteur de Saint-Plancard 

 

Balesta 

Boudrac 

Cazaril-Tambourès 

Franquevielle 

Larroque 

Le Cuing 

Lécussan 

Loudet 

Saint-Plancard 

Sarrecave 

Sédeilhac 

Villeneuve-Lécussan 

 

Secteur de Montréjeau  

 

Ausson 

Clarac  

Cuguron 

Gourdan-Polignan 

Gourdan-Polignan 

Huos 

Les Tourreilles 

Montréjeau 

Ponlat-Taillebourg 

Seilhan 

 

Secteur de Saint-Bertrand 

Barbazan 

Galié 

Labroquère 

Luscan 

Saint-Bertrand de 

Comminges 

Valcabrère. 

Bulletin n°22 Novembre 2025 
  

« Je crois à la vie éternelle » 

 L’expression du symbole des Apôtres « la vie éternelle » désigne la vie bienheureuse des 

saints dans le Ciel. Elle s’oppose à la mort éternelle qui concernerait les damnés (s’il y en 

a !) en Enfer. 

« Je crois à la vie éternelle » est la confession de la destinée à laquelle doit aboutir la vie 

de tous les hommes ; c’est la sainteté. 

Pour arriver à la vie éternelle, il nous faut obligatoirement passer auparavant par la mort 

et le jugement. Ce sont « les fins dernières » qui comprennent trois moments solennels 

qu’il ne nous faut pas négliger : la mort, le jugement et l’exécution du jugement. 

 La mort est la séparation de l’âme du corps. Aussi longtemps que ces deux éléments sont 

unis, c’est la vie. A cette séparation, l’âme, qui est immortelle, survit ; le corps qui est 

mortel, donc corruptible, se décompose en attendant l’heure où il ressuscitera et se 

réunira à son âme. La mort est universelle. Personne n’y échappe ! Elle est le châtiment du 

péché, elle est « le salaire du péché » (Rm 6,23). Elle est la conséquence du péché originel 

(Gn 2,17 ; 3, 3.19). 

La mort termine pour nous le temps de l’épreuve ; c’est-à-dire le temps que Dieu nous a 

donné pour fixer, par nos actes, notre sort éternel. « Si un arbre tombe au midi ou au 

nord, il reste où il est tombé » (Qo11,3). 

On voit là l’importance et la nécessité de prier la Sainte Vierge Marie qui fait tout pour ne 

pas perdre un seul de ses enfants que nous sommes, par le chapelet qui, chaque « je vous 

salue, Marie » nous fait lui demander de « prier pour nous pécheurs maintenant et à 

l’heure de notre mort ». 

 Après la mort, suit le jugement particulier où la sentence définitive (donc sans appel) sur 

la valeur de notre vie est prononcée. « C’est qu’il est aisé au Seigneur, au jour de la mort, 

de rendre à chacun selon ses actes » (Si 11,26). Comme quoi nos actes nous engagent ! 

« Aujourd’hui, tu seras avec Moi dans le Paradis » (Lc 23,43). 

Après le jugement, commence l’exécution du jugement. L’âme va soit au Ciel, à la vraie Vie 

éternelle, soit en Enfer, dans la Mort éternelle (Mt 25,41), soit au purgatoire pour y purifier 

ce qui en elle en a besoin car seuls « les cœurs purs verront Dieu » (Ap. 7,14 ; Mt 5,8). 

« Que dois-je faire pour avoir la Vie éternelle ? » demande le jeune homme riche à Jésus. 

Cette question est nôtre ! Accueillons la réponse de Jésus « …ne commets pas d’adultère 

(ne prends ni n’épouse le mari d’une autre femme, ou la femme d’un autre mari), ne 

commets pas de meurtre, de vol, ne fais pas de faux témoignage, honore ton père et ta 

mère…tout ce que tu as, vends-le et donne l’argent aux pauvres et tu auras un trésor 

dans les Cieux ; puis viens, et suis-Moi » (Lc 18,20.22). 

Ne pas garder pour soi égoïstement les biens qui sont les nôtres, car ils sont des dettes 

envers autrui, mais les mettre au service du prochain en vue de la Gloire de Dieu, c’est cela 

le chemin de la vie éternelle, la voie de la sainteté, la route du Salut, la rue du Paradis, 

l’avenue de la Gloire ! 

Puisse ce mois de novembre nous être propice pour que, entrainés dans l’élan de la vie de 

tous les saints qui nous ont précédés sur un chemin si sûr, nous parvenions à la Vie 

éternelle où nous recevrons « la couronne de gloire qui ne se flétrit pas » (1P 5,4). 

        Abbé Régis L’Huillier+, curé. 

 



 

Le M.C.R a fait sa rentrée 
 

Après la rentrée des écoliers puis des étudiants, voici venir la rentrée des retraités 

du M.C.R ! (Mouvement Chrétien des Retraités) anciennement « Vie Montante ». 

Sur le secteur, nous nous retrouvons une fois par mois au presbytère de Montréjeau 

pour réfléchir sur des sujets de société à la lumière de l’Évangile avec l’aide d’un petit livret 

national. 

En plus de cette rencontre spirituelle et pour que « notre charité se fasse inventive, 

» nous préparons un spectacle que nous proposons dans les EHPAD et les maisons de 

retraite. 

 

 

Un service Évangélique des Malades 

 
  Certaines personnes visitent et apportent parfois la Sainte Communion à des 

personnes de notre ensemble paroissial seules ou malades. 

  C’est un très beau service ecclésial ! Il témoigne du souci que chacun doit avoir de 

son frère ou de sa sœur dans le Christ. Il parait nécessaire pour que ces « visiteurs » ne se 

sentent pas seuls dans cette mission qu’ils se retrouvent et constituent ainsi le Service 

Évangélique pour les Malades au sein de l’ensemble paroissial. 

Sans doute, ce service existait déjà mais il convient de le réactualiser. 

De fait, un service ecclésial se remplit toujours en communions avec les pasteurs locaux. 

L’avantage certain pour chacun de ceux qui remplissent ce ministère sera le partage de 

l’expérience vécue et l’assurance du soutien spirituel des autres membres de l’équipe.         

À cette fin, je propose une première rencontre le mercredi 19 novembre à 17h00 au 

presbytère de Montréjeau ; aussi pourront peut-être être harmonisées nos pratiquent 

pour une plus grande unité pastorale. En remerciant chacun du service qu’il rend dans ce 

domaine, je l’assure de ma prière et compte sur sa présence le 19 novembre prochain.  
 

          Abbé Régis L’Huillier+, curé.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Nouveau sur l’Ensemble paroissial : 

Un cycle de conférences – enseignement. 

 
Comme annoncé dans le Pastoureau du mois de septembre, un cycle de conférences mensuel est mis en 

place sur notre Ensemble paroissial. Ce cycle s’inscrit dans le cadre de la formation des chrétiens qui doit 

être proposée à chacun de tous ceux qui veulent approfondir la Foi chrétienne catholique. Tout chrétien 

quel qu’il soit et quoi qu’il vive est appelé à connaître toujours plus Dieu et son œuvre d’amour accomplie 

en Jésus-Christ pour mieux vivre de Lui, par Lui et en Lui. 

Baptisé Bethsaïde (village où Jésus enseignait ses Apôtres et disciples), cet Espace Commingeois 

Catholique pour L’Enseignement Spirituel et l’Initiation des Adultes (E.C.C.L.E.S.I.A. qui veut dire 

Assemblée) émane de l’Archiconfrérie de Saint Bertrand et Saint Benoit-Joseph Labre comme un des outils 

pour le rayonnement de la foi chrétienne catholique dans cette partie du Comminges où le Seigneur nous 

a placés dans sa Divine Providence. 

La pédagogie de ces conférences, pour cette année pastorale 2025 – 2026 reprend l’histoire de l’œuvre 

d’amour du Mystère du Salut et ses exigences ou conséquences pour le monde dans lequel elle opère. 

La première conférence sera donnée par Monsieur l’Abbé Cristian TISELITA, prêtre du Diocèse et curé de 

Saint Exupère à Toulouse, le vendredi 21 novembre 2025 en l’église de Montréjeau à 20h30 (église 

chauffée). Le thème est : L’œuvre rédemptrice du Christ dans le Mystère de la Trinité divine. À partir 

d’une lecture de l’icône de la Trinité (de Roublev), la décision filiale : « Tu n’as voulu ni sacrifice ni oblation ; 

mais Tu m’as fait un corps . . . Alors J’ai dit : Voici Je viens, Ô Dieu, pour faire ta Volonté » (Ps 40, 7.9 ; Heb. 

10, 5.7) l’Abbé Tisélita nous fera découvrir la décision divine du Salut au sein même de la Trinité divine.  

 

Denier de l’Église : où en sommes-nous ? 
 Déjà beaucoup d’entre - vous ont participé par leur don bien généreux à la campagne 

du Denier pour 2025 et ainsi pris part à la vie matérielle des prêtres et des laïcs rémunérés 

en mission ecclésiale. Qu’ils se sachent déjà remerciés vivement.  

Comme je l’écrivais, le montant du traitement annuel d’un prêtre dans le diocèse de 

Toulouse avoisine les 20.000,00 €uros (traitement + couverture sociale), ceci indiqué pour 

vous donner une idée juste du coût d’un prêtre. À ce montant s’ajoute les frais de 

déplacements variables suivant le lieu d’apostolat du prêtre. En 2024, pour notre Ensemble 

paroissial la somme du Denier de l’Église était de 16437,75 €uros, progression de 6,21% en 

comparaison de l’exercice 2023. Malgré cette belle progression, dont chacun peut se 

réjouir, nous n’avons pas atteint les 20.000,00 €uros, ce qui veut dire que nous avons vécu 

grâce aux autres ensemble paroissiaux du diocèse. Cela est-il juste ? Cela est-il équitable ? 

Quand on veut un prêtre sur son ensemble paroissial ne doit-on pas donner les moyens à 

l’Église de le faire vivre ?  

Le prêtre ne vit pas que d’amour et de prières, même si cela est tout à fait nécessaire !!! 

Ceux qui ont déjà participé, n’en doutons pas, seront joyeux de voir que leur exemple 

discret et généreux sera suivi par ceux qui vont les rejoindre par leur don aussi discret que 

généreux. 

Gageons qu’ils soient aussi bien nombreux !!! Vive le prêtre ! Oui ! que les prêtres 

vivent !!! 

         

Votre curé, Abbé Régis L’Huillier+ 



 
 

HORAIRES DES MESSES NOVEMBRE 2025 
 

Samedi 01/11 fête de la TOUSSAINT 

09h30 MONTRÉJEAU 

18h00 SAINT-PLANCARD 

Dimanche 02/11 Messe pour tous les défunts 

 09h30 MONTRÉJEAU  

11h15 SAINT-BERTRAND 

 
Samedi 08/11  

18h00 SAINT-PLANCARD 

Dimanche 09/11 

09h30 MONTRÉJEAU  

11h15 SAINT-BERTRAND 

 
Samedi 15/11 

11h00 Baptême à MONTRÉJEAU 

18h00 SAINT-PLANCARD 

Dimanche 16/11  

09h30 MONTRÉJEAU messe mensuelle des défunts 

 11H15 SAINT-BERTRAND  

15h00 MONTRÉJEAU : Chapelet à la Divine Miséricorde 

 
Samedi 22/11 

18h00 SAINT-PLANCARD 

Dimanche 23/11  

 09h30 MONTRÉJEAU  

 11H15 SAINT-BERTRAND  

 
Samedi 29/11  

18h00 SAINT-PLANCARD 

Dimanche 30/11  

 09h30 MONTRÉJEAU  

11h15 SAINT-BERTRAND 

 
Samedi 06/12  

18h00 SAINT-PLANCARD 

Dimanche 07/12  

 09h30 MONTRÉJEAU  

11h15 SAINT-BERTRAND 

MESSES SEMAINE 

Église de Montréjeau : 

Jeudi : 18h00 suivies de l’adoration sauf 

le : 13/11 

Presbytère de Montréjeau : 

Lundi : 8h30 sauf le : 10/11 

Mardi : 8h30 sauf les : 04/11 ;11/11 

Mercredi : 8h30 sauf le : 12/11  

Vendredi : 8h30 sauf le : 14/11 

 
MESSES DANS LES MAISONS DE 

RETRAITE 

MARPA (St Plancard) : 12/11 à 15h00 

L’Hermitage : 19/11 à 15h00 

Mont-Royal :  20/11 à 15h00  

 

 

TEMPS DE PRIÈRES 

Adoration Eucharistique : 

Tous les jeudis de : 18h30 à 19h00 à 

l’église de MONTRÉJEAU. 

Prière et Louange 

Mercredi 05 et 19 novembre à 20h15 

chez les Sœurs Dominicaines 

 

 
Informations utiles et dates à retenir : 

Rencontre M.C.R. le : 

Mardi 04/11 à 14h30 au presbytère  

Rencontre Aumônerie le : 

Vendredi 14/11 à 19h00 au presbytère 

de MONTRÉJEAU 

Rencontre Catéchisme le : 

Vendredi 15/11 à 09h00 au presbytère 

de MONTRÉJEAU 

Rencontre : Partage de l’Écriture : le 

mardi 04 novembre à 15h00 chez Mr et 

Mme HUBERT, « Bavard » à Sédeilhac. 

Thème : « Jésus parlait du sanctuaire de 

son corps » (Jn2,13-22). 

Rencontre Catéchuménat adultes 

08/11 à 10h00 au presbytère de 

MONTRÉJEAU 

 

 

Les personnes désireuses de recevoir le 

Pastoureau dans leur messagerie 

peuvent s’inscrire à la liste de diffusion 

en scannant ce QR Code :  

 

Si vous ne pouvez pas utiliser ce code, 

rendez-vous sur le site internet : 

paroissesmontrejeau.fr 

https://paroissesmontrejeau.fr/

